
TUTORIEL « saisie des vœux provisoires d’orientation » 

élèves de 3ème 

DU VENDREDI 27 JANVIER 2023 AU MERCREDI 1ER MARS 2023 

 

Etape 1 : ouvrir la page d’accueil du collège les sables d’or.  

Etape 2 : se connecter avec ses identifiants 

 

 

Etape 3 : cliquez sur scolarité services 

 

Etape 4 : Cliquez sur « orientation », puis sur « je saisis les intentions 

d’orientation » 

 



 

Etape 5 : cliquez sur « + Ajouter une intention » 

 

 

Etape 6 : cliquez sur le vœu souhaité en rang 1 et validez 

 

Etape 7 

Renouveler 5 et 6 si nécessaire 

Par exemple, vœu 1 :  2de générale et technologique ou 2de STHR, vœu 2 : 2de professionnel 



 

Etape 8 : Cliquez sur « Valider les intentions » 

 

Un courriel avec le récapitulatif des intentions d’orientation saisies est 

transmis à chaque représentant légal 

 

 

 

Après le conseil de classe de votre enfant, vous devrez accuser réception de l’avis provisoire formulé 

par le chef d’établissement. Pour ce faire, vous devrez vous connecter à nouveau sur cette 

application en suivant les étapes 1 à 3. A compter du Vendredi 10 Mars 2023. 

Ensuite cliquez sur « je consulte et j’accuse réception des avis provisoires du conseil de classe » 

  

L’accusé de réception des avis provisoires du conseil de classe pourra être effectué indifféremment 

par l’un ou l’autre des représentants légaux. 


